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P'NT'ÉFE:-

ÍMboSiI.N CIUE LE PAPE SOIT LE SUJET D UN SoUvERIÀIN,.

Dans -la-personne du, Pape se résué'nt l'autorité doctrinale et j-
ridictionnelle de l'Eglise. Il est le maître suprême, la tête et le pre-
mier moteur .de t6ute la hiérarchie. En lui remettant-le pouvoir
d'enseigner infailliblement toute l'Eglise et de la gouverner en son
nom, le Christ a donné au Pape un suprême poufóir. C'est lui qui
décide. définitivement dans la chrétienté ; c'est lui qui préside les
conciles généraux, en ratifie ou en annule les jugements ; c'est lui'
qui transmet aux pasteurs et aux -fidèles, de tous les points du
inonde, la vraie tradition de l'Eglise, le vrai -sens des Ecritures.;
c'est lui, lui seul, qùi crée de nouveaux sièges épiscopaux, dimi-
nue ou augmente les territoires des diocèses et des provinces ecclé-
siastiques, confirme, dépose. rétablit les évêques, les primats' les
patria.rches, les défendant cohtt'e les oppresseurs,s'ils sont innocents,
les condamnant malgré l'appui des puissants, s'ils sont coupables.

Le Pape envoie des apôtres dans le monde entier, il soutient
partout la pureté de la doctrine évangélique, il protège le faible
contre le fort et résiste à tout pouvoir qui s'élève còntre la sagesse
et la vertu de Dieu. Et tout cela il lefait parce qu'il est sur-la
terre le Vicaire du Christ et qu'il est, chargé de continuer la mission
du Fils de Dieu parmi les hommes.

Cette sublime mission de la Papauté étant mise en lumière, on
comprend facilement que la-Papauté doit être.p!.einementautonome
et indépendante. Le Pape pourrait-il exercer ses fonctions de Père,.
de Pasteur. d'Oracle, de-ýJuge, de Défenseur de tous s'il était-le
sujet de- quelqu'un ?..Or s'il ne peut être sujet, il doit être souverain,
car, dans la vie. sociale, il n'y a que deux termes: sujet ou
souverain.

Ne voit-onpas,en outre,quellejalousieet quelle défiance exciterait,
parmi toutes.les nations, celle qui aurait autorité -sur le Père com-
mun des fidèles.? Ecoutons à ce sujet les paroles de Napoléon 1er,
rapportées par M., Thiers dans l'.istoire du Consulat et de l'Empire .
"Le Pape est hors de Paris, et' cela est bien ; 'il n'est ni àâMa- -
"drid, ni à Vienne et c'est pourquoi nous supportons son autorité
" spirituelle.. A Vienne, à Madrid on- est fondé à en dire autant.
"Croit;.on-que si le Pape était à Paris, les Viennois et les Espa-
"gnols consentiraient à écouter ses décisions ? C'est donc un grand
"bonheur qu'il soit dans la vieille Rome, tenant la balarce_.égale
"entre les souverains catholiques, inclinant toujours un pe. vers
"le-plus fort et se ielevant bien vite si le plus fort devient oppres-
"seur. Ce sont les siècles qui ont fait cela et ils ont bien fait, Pour



204-

'le gouvernemént des âmes, c7est la meilleure, c'est la plus bien-
"fair:aùte des institiùtions, et je ne dis pas cela en dévot, Mais en
«homme raisonnable. "
Dans les fonctions rùênAes des Papes se trouve la démonstration

de l'absolue nécessité de leur puissance temporelle.
Le Pape, promulgateur et interprète -souverain de la loi univer-

selle, fondement de toutes les autres lois, ne petit vivre à côté, d'un.
pouvoir législatif autre que le sien qui, à un. moment donné, pour-
rait gênier son action oui celle de ses subordonnés..

Pelle Spiri'uel des indi;vidus .et des peuples, directeur des-coris.
ciences des stijets et .des princes, devanlt, comme tel, exor.ter, tra

*prendre., affermit, et é[ûgnyier dii mal tonts les fidèles,. le.P>apèýdoit
être étranger auix intérê,ts particuliers des états; il ne petit don'c
résider dans. tin état ni, dans une cité où domine tin -autre son;vYeraii.
.Etabli par Dieu juge des peuples' et dles roisý possédatit utn. pouvoir

suprême et divin, le Pape ne peut être socialement inférieur à au-
cun pouvoir terrestre. Il doit être, comme prince temporel au
mins? l'égal des autres souverains pour pouvoir exercer librrnent
son pouvoir divin. i.

* Le Pape, premier moteur de l'.Eglise, a besoin de siubordollo!;
ces subor~donnés doivent être indépendants d'uni autre isouvera-i!x,
tiii: pourrait les.émpêcher de remplir les -mission~s à eux .çonil a.
par le .Souveiaiti-Pontife. Il faut donc que là où réside le P-apei
exerce la souveraineté. -ei

OIGINE DU) POUVOIR TEMPORiEL DES PAPES.

,e prem.ier germe de ce p'ouvoir est l'origine di-vine 'même dul
roa ChistL ou de l'Eg1lisë qiuzi, néceàssitant l'indé -
pndanca, absolue de goi chef suprênie, exige par cela -méthe sa

ptuiÈsance temporelle. *On peut donc dire que le ,pouvoir' tempoiFel
des pa*pes;, s'il n'est pas une institulion divine;, est, etout aul 'Moins,
la conséquence d'une ïnstitution divine.

On ne peût indiqu1er' d'une manière -certaine quand commença
le 'pouvoir tei'nôrel. ni comment il 'comtmença. Ue r~u~,tè
accréditée, donne pour commencement à, ce pouvir- les- donati&n's
ftiites aux Papes par -Pépin ét Charlemagne, coilflrrnées etvéten'dies
paYi Loulis-lé. Oéboinaire. I11 n'en est rien; Pépin ,xÙe fit que, coiV2
traindre Astôlfe, -rôi -des Lombards, à respedte les. traites fàits'
av'ec le - Sàiîit-Siègic, en i'obligeaût de rendre 'au Pape les vill:es
usurpées; d'e ples il en accrult le ïibrepar dès'largesses. Charlé-
Magne, de son côté, ag,,ran'dit le domaine- déjà existant d*es Pape8
et sa ginéro'sité fut dépassée pa'r celle -de son fiI's Lou1e, quidails
l'acte dé dôn-atitn Éientionne.sôn -père:et:son aïeuil comme ay'an-t
restitué aù Saifft-Siýègô leà villes qü'il- avait déjà possédées. Cè'quiî
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èseÉt'ain, c'est'quie, ýp1us d'un siècle avant Pépi, les Papes po*s-
sédaient en toute souveraineté le duché de Rome.

-Déjà, aux temps de saint Gélag' eît saint Symmaque, on
.trotI-ýe' beaUcoup d'actes d'auitorité cile exeàrcés dans Rome par
les ýPàpie*. On. 'ie pebt désignier une datia -càtaine à la genèse dé,
cettè7 sbtUveraineté, mais ce qui' est incoiltestable c'i3st qué dès que
l'auitorité des Papes fût libre et .rècorintiei nul prince ;ne, put plus
fixer, -ta résidence à Romne. Dès lots, les* Papes côm Iencn*reo-G à

devn~i pussats ansRoma y execr la souverlaineté, et cette
souvrùieté s!accroissànt et s'étendant devint t in principat civ.i,1
parfait. L1e pouvoir tenmporel se for'i a insensiblexiient, et arriva à
êle un jour une véritable souveraineté politique de -simp)le pro-

prité:qu'l éaitau.,début.
L'origine sactépe de ce pou voir explique la cohsýtante durée de' la

souveraineté temporelle des Papes, à tr-avers cette loùge esuite de
s,les eta u milieu de si riedou'tables enniemis.
Tandis que-tous 'les r-oyauiies 4Forigitie hiumaine ont-disparui les

uns après les autres; taindis que tous les trônes bilt été retiveîesés
ou, par les enneèmis extérieuris ou Èar l'émeute, s-eul le trône ,pônti-
ficat est resté debout, subissant. des fortunes, di*vers*es. La cons-
tante 'durée-de cette souveraî~naé est la nieilledre preuive qti*lle
est appuyée sur -des, principes supérieurs aux appuis communsý;
quellfrest intimement liée à un principe impér issable, qu'elle -est

la coiiséquence d'une institulion divine.

MJ

DIÉCLAIRATiON D)ES PAPES ET DE L'É~PISCOPAT SUR CETTE QUESTION.

Les- pontifes romains et l'épiscopat catholique ont déclaré pin-
siew-foiset $i olennellement que 'la souveraineté Le'mpoÈelle Îles

Paàpes estajbsotunmeit nécessaire au. libre-exeÉcice de leur minis-
türe-.apostûIiq ne. DYonc ýpoutr tout. vrai càtholique, les raisons que
iious av~oûs 'données ni'étaienit pas nécessaires, les' déclaratio ns.
solennelles 'de :céux char-gés de régi l'E' tise'suffisàientL. Rappdloiis
rapidexÎient, quelques-unes de -ces dcaajn."

-Ce sont d'abôrd 'les lettrtýs -apostoliq.uesd'e -Pie IX -par lesquelles -
il eycommunie les envahisseurs de ses EMats. Dans ces lett-esl
après avoir rappelé que l'Egtise catholique a Obtenu, en vertu-,de
sà.,-diviné institutiodt la faveurdùe oit pai-faite et qu'elle
doit jouir duùnê. liberté qui la rende indépendante de tout pouvoir
civil, Pie IX ajoute ':- I C'est. donc par un d:écret singulier de lai

diiel rolvitleix'e.4.tuc, loirs de la chute da l'empire xoûmain 'et dé,
Sa divsiu. uplxsêur~î'yauinsle' Pontife romain que le christ:

a cdnititué. 1- chef et-le <,entre 'de toute son Eglise'a acquis le.
principaticvil. C'eiainernenti c'est par 'uh dessein très.sage -de
Diéu'4ui-inéme, quwau, milieu d'une 'si grande variété et mntitudty
de ýwinceq tenpoïeis, le"Sotiverairt-Pontife a joui de cette libertô
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politique, qui est si nécessaire pour que son pouvoir spirituel, son
autorité et sa juridiction puissent s'exercer sans obstacle dans tout
l'univers."

Nous trouvons ensuite l'adresse que trois cents évêques, réunis
au Vatican en 1862, adressèrent au Pape. Ils s'exprimaient ainsi-
"Nous reconnaissons que la souveraineté temporelle du Saint-
Siège est une nécessité, et qu'elle a été établie manifestement par
la Providence divine. Nous n'hésitons pas à déclarer que, dans
l'état présent des choses humaines, cette souverainetéà temporelle
est absolument requise pour le bon et libre gouvernement de
l'Eglise et des âmes. Il fallait assurément que le pontife romain,
chef de touté l'Eglise, ie fût ni le sujet ni même l'hôte d'aucun
prince, mais que, maître dans son royaume, il .ne reconnut de
droit tue le sien et pût, dans une noble, paisible et douce liberté
protéger la foi catholique, défendre, régir et gouverner toute la
république chrétienne."

A cette adresse adhérèrent ensuite tous les évéques du monde
catholique, faisant ainsi l'accord unanime de l'Eglise sur cette
question. C'est une véritable définition doctrinale et ecclésiastique.
Tout vrai catholique qui ne l'admettrait pas serait encontradiction
avec l'enseignement authentique de l'Eglise, accuserait l'Eglise
d'erreur dans sa définition d'un point de morale chrétienne-point
sur lequel l'Eglise de Jésus Christ est infaillible, le Souverain
Pontife est infaillible-et admettrait que l'Eglise s'est trompée en
jugeant de ce qui est bien ou mal, de ce qui est licite ou illicite
relativement à la conduite des peuples.

IV

OBJECTION FAITE PAR LES ENNEMIS DE L'ÉGLISE.

Nous avons placé à la fin de cette étude, et pour qu'elle fût plus
en évidence, l'objection que font à la souveraineté temporelle des
Papes les ennemis de l'Eglise. S'appuyant sur cette parole du
Sauveur : Mon royaume n'est pas de ce monde, ils en concluent que
les Papes n'ont pas besoin de la souveraineté temporelle pour
exercer leur ministère. Cette conclusion est complètement fausse
et les paroles sur lesquelles ils s'appuient prouvent, au contraire,
la nécessité pour le Vicaire du Christ. d'avoir un royaume en ce
monde.

Le royaume de Jésus-Christ, celui qu'il est venu fonder sur. la
terre, c'est l'Eglise. Ce royaume, tout en existant en ce monde,
tire son origine non de ce monde mais du ciel, du ciel qui lui a
donné là foi pour enseigner, la charité pour l'animer. le pouvoir
qui le régit. Or pour se maintenir sous cette forme, pou- remplir
la sublime mission pour laquelle ce royaume a été fondé, il faut,
comme nous l'avons démontré par tout ce qui précède, que son
ç,ef soit libre, ne soit sous la dépendance d'aucune juridictiot}

1
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terrestre; en un mot qu'il exerce la souveraineté temporelle là où
il réside. M. de Montalembert, dans une lettre à lord Palmerston,
affirmait cette vérité évidente:

"Le Pape, disait.-il, personnifie l'unité de l'Eglise catholique ; il
ne peut la personnifier sinon en restant indépendant; il ne peut
être. indépendant qu'en demeurant souverain, et cette souveraineté
ne peut être qu'ecclésiastique comme son chef."

R O ME.

Le 17 août a été célébrée à Rome la fête de Saint-Joachim,
patron du Souverain Pontife. C'est avec un redoublement de
piété que les fidèles sont allés prier surtout à Saint-Pierre, pour
celui à qui Dieu a confié le gouvernement de son Eglise, en ces
jours tristes et mauvais.

Le Sacré-.College, les prélats et les personnes de la cour pontifi-
cale ont offert leurs hommages à Léon XII[. Après la réception
officielle, le Pape, accompagné des cardinaux, s'est retiré dans sa
bibliothèque privée.

A l'occasion de sa fêté le Souverain-Pontife a fait don aux -
pauvres de cent lits.

-Il y aura trois siècles, lé 5 décembre, que les Pères de la Com-
pagnie de Jésus fondaient, au Collège romain, la célèbre Congré-
gation de la très sainte Vierge, appelée Prima-Prinaria. Le Pape
Grégoire XII[ enrichissait d'indulgences cette pieuse institution,
qui bien tôC z: répandit dans tout l'univers. Il n'y a presque aucun
collège catholique, aucun séminaire, aucun pensionnat de'conivent,
dans lequel ne îleurisse quelque congrégation affiliée. à celle du
Collège romain.

Par des lettres apostoliques, en date du 27 'mai, le SouverainZ
Pontife accorde à tous les congréganistes une indulgence plénière
à loccasiôn de cet anniversaire.

"La fête du troisième centenaire,' dit le Rescrit pontifical, sera
célébrée le 5 décembre de la présente année ou à un autre jour
fixé -par le directeur. de chaque congrégation, jour qui cependant
ne pourra pas être renvoyé audelà de l'année 1885. La fête sera
précédée d'une neuvaine, à laquelle devront assister au moins

.cinq fois ceux qui veulent gagner lPindulgence. "

-On lit dans la Voce della erita
" Avant-hier les curés de Rome ont soiennelleme.-:t porté

comme d'habitude, la communion aux malades. A peine le curé
de Saint-Pierre du Vatican était-il rentré dans l'église -que se pré-
sente le respectable iiispecteur du Bor o, le commagdeur Janfrqj



niqui, *tenant en main une dépêche du préfet, le d>éclàre en contra-
vention.

Le c*uré fait remarquer qu'on n'a fait.que ce qui se 2ait Ltuous
qe les clochèttes sont restées, dans l'église ;.que le cortège n'a pu

ffisrpersonne... Mais l'inispecreur n'est qu'un subalterne S la
fat«ea comprendre à tous que le P 'ape n'est pas seul pri-

sonnlier, mais aussi çelui dont il est le Vicaire.

CHIRONIQUE DJIOCÉSAINE ET PROVINCIALE.

sPar décision de Sa Grandeur Mgr de Montréal, en. uz'e dri 4
e Rév. Père Jean Catulle, de la Congrégation du T. S. Rédemnp-

teuri, cure de Sainte Amie kàlontréal;
Leq Rév. Père Gtiillaume Godts, de la. Congrégati on du T. S.

Rdémpteur, curé de Sainte-Aune à Montréal.
5 sept. :. M. J. tl* Archambault, nommé curé de SaXunt-Andiré

d'Argenteuil. r.6 se pt. : M. J. de Repentigny, nommé curé de Saint-Patrie
d'Hinch inbrooke.

8 sept.: M. J. Bonin, nommé curé de Saint Augustin;
M. 11. Saint-Pieire, nommé curé de Saitite-Emmnélie de l'Energie.

Les exercices du Triduum, en l'honneur de la T. S. -Vierge, se
sont- accomplis dans toutes les égl1ises de Montréal au milieu d'un

-grand concours de fidèles.
'Notre pieuzse population a profité avec bomheiir de celle faveur

accordée par le Saint-Père. Elle a montré, une fois de plus, com-
bien la dévotion à Marie lui était chère et, elle a voulu, par son
assiduité et sa piét, lui apporter des consolations pour les ou-
trages que les inipies ne ,etseit.de lui prodiguer.

Ces pieux exercices prodiriont les m'eileurs fruits de-sallut pour
tous et nous - spérons surtout que, LLtl satouite pufissante intLerces-
sion, la Vierge Immpaculée, touchée« de cçs ardenteb prières, fera
retroiiver 4 qotre province le calme et la cQnetoirde dont elle a bien
besoin.

M.l'abbé Vacher, S.,vient de parLir pour la France .pour
fjuse de santé.

MK l'abbé Gustave Bourassa, MM.. René Labelle et Driscollsont
partis de-Quèbeé, poul' l'Europe samedi derniier;'le premier va à
Rome com~pléter ses études de, théologie et les 4ei.g autrpes 4 jIa

~oliLde d''ss.
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Nous avons annoncé, il y a quelques semaines, le départ de la
T. R. M. DeÈôhämps et de la R. S:'Stùbin er, de l'Hôpital,,général,
pour visiter leur rmission de Toledo (E.U..

Ces révérendes sœurs viennent derentrer à Montréal.

Mercredi dernier a eu lieu au cabinet de lecture paroissial la
réunion des bienfaiteurs de l'Orphelinat agricole de N,-D. de
Montfort, sous la présidence de M. le curé Sentenne.

Sur l'estrade avaient pris place MM. les abbés 'Giband, 'remolet,
R.. P. Fleurance, M. de Montigny, M. te régistrateur Auger; zé-
lateur général.

Au début de la séance, M. le zélateur général a donné lecture de
son rapport. Il a fait connaître le nom des chefs de 'dizairie, puis
il a constaté que la vente des livrets avait produit jusqu'à ce jour
la 'somme de 82 piastrès.

Après la lecture de ce rapport la parole a été· donnée au R. P.
Fleuraice, directéur de l'Orphelinat.

Le Rév. Père ne fera pas un discours; il n'est plus qn'un simple
planteur de choux, et c'est la seule chose quil sachebien faire. Il
doit rendre compte de son adrinistration à cet auditoire de
bienfaiteurs et de biënfeitrices,'qui, pdùr assister à cette séance, a
mis de côté les attractions de l'Exposition et a -bravé une excessive
chaleur.

Votre foi et votre patriotisme, dit le R. P. Fleurance, ont com-
pris la nécessité d'un Orphelinat catholiqueàaux porte. d'une ville
aussi chrétienne que Moniréal. Votre patridtismé. sou frait'de-voir
tant d'enfants du pays se décidei à émigrer pour chercher leur
gagne pain. Un prêtre aimé et respecté de tous, souffrait.de cet
état de choses, il-voyait avec douleur de nombreux orphelins se
perdre, faute de direction ; il savait les bons, résultats. donnés-en
France par les Oi'phelinats catholiques; il mit courageusement la
ihain à l'aeuvre et, aidé de vos bienfaits, il entreprit l'ouvre -des
Orphelinats agricoles. L'Orphelinat, agricole de N..D. de Montfort
est né de vos ffôrts., il vit, il prospè-e.

Il faut -vous faire connaître les. mpyens que nous employons
pour rendre l'enfant chrétien et travaillir. O'n lui apprendd'abord
sa religion, le catéch'sme, l'histoire sainte et peu, à peu la pratique
des sacrementS'; puis on. li donne l'initruction primaire. Quand
l'enfant arrive ·à l'Orphelinat, :on s'applique à lui faire ainet la
maison, les 'Pères et les Frères qui le dirigeront, ses condisciples;
afin que l'enfant aime cette' houvelle famille, comme sa
famille ; car l'esprit de famille amène l'esprit de discipliine. Les, 12
orphelins qui sont déjà à. Montfort se Sont vite 'pénétrés dé cet
esprit, aussi mènent-ils sans difficulté, même avec plaisir; -la vie de
-TOrpheliiat qui n'est autre que la vie de la conmmunauté:

Dans un orphëlinát agricòle il faut beaucoup. travailler-; pour.
faire aimer le uarail aux enfants, nous' lui donnons Uexemrlei
l'exemple de 'leurs maîtres travaillànt avec ·eux de 7 h'rý. du "niatin



thfidi, de 4ý hietii' à 6 hlrs. dt . Âussi, chez nous le waiM
devient iite pour l'enfant.uf. r9' .6I in fifère.

4près nous 4tie sertf9 dei l'e*eiple, ndus emplogoius âus9i les
récom pensesi ToiS leg- fiois fious.donniions à l'enfant des ndtes pour
la conduite et le travail et tous les t.imestres des récompenses:
habits, livres, iustruments de travail. Après 16 ans, ces récom-
penses changent de nature, ce sont alors des bons représen tant une
somme d'argeht. Ces bons restent à la caisse -d'Epargne de la con-
manauté, portent intérêt et sont remis à lorphelin à sa sortie. Ils
pourront.ainsi avoir à cette époque 100, 150, 200 piastres. Y
a t il beaucoùp d'enfants de colons qui, à 20 ans, possèdent une
pareille somme?

Que vous dire des résultats obtenus depuis un an ? Ceux qui ont
visité l'Orphelinat prétendent qu'ils son. très grands. Nous avons
ajonté 36 arpents à ceux déjà en culture, nous avons construit une
étable, une porcherie, un grand batiment. Et il faudra construire
encoré, car voilà des sœurs qui arrivent et d'autres orphelins qui
sollicitent leur admission.

Nous ne devons pas seulement loger ces enfants, il faut aussi
les nourrir et les vêtir. On comprendra quelles ressources sont
nécessaires pour suffire à cet entretien quand on saura qu'en.
France, dans les orphelinats agricoles, on n'admet qu'un enfant
par 8 arpents cultivables,-nous avons, nous, 12 enf.ants pour 50
arpents,-et .que chaque enfant paye en moyenne 50 piastres pour
sa pension. A N.-D de Montfort, les orphelins des paroisses de
Notre-Dame et de Saint-Jacques-ne payent pas. de pension.

En terminant cet intéressant exposé, le R. P. Fleurance se de-
mande si les Pères de Montfort rempliront l'attente des bienfai-
teurs. Il l'espère, et il peut, du moins, assurer que tous feront
leurs efforts et déploieront le plus grand zèle et les soins les plus
assidus pour mener à bien cette Suvre religieuse et patriotique.

M. de Montigny, invité ensuite à parler, rend compte de ses im-
pressions dans son voyage an Nord; il en est revenu aussi en-
tiLousiaste que le curé Labelle et il parle à tout le monde des
avantages de la colonisation.

MM. les abbés Giband et Tremolet ont passé huit jours à N-D.
de Montfort; c'est donc en témoins qu'ils peuvent parler de l'Or
phelinat. Ils sont convaincus de l'avenir de cette ouvre et ils n'en
veulent pour preuve que ce qui a déjà été fait et.ce qui existe:
un beau moulin à bois et à farine; des écuries, une porcherie. On
y trouve tous les animaux de la création ; s'il y a de grosses pierres,
elles sont mobiles, et au-dessous la terre est excellente. L'ouvre
est établie,-elle fonctionne; les enfants sont heureux et travail-
leurs; ils sont en des mains intelligentes et dévouées; il n'en faut
pas davantage pour garantir le succès de l'Orphelinat; surtout si
les bienfaiteurs lui continuent leur concours empressé.

En terminant la séance, M. le curé de Notre-Dame remercie
vivement les personnes qui ont répondu à rappel qu'on leur avait



fait. 11 regrette que le nombre en soit si petit etque tant de ses
paroissiens soient restés sourds aux appels plusieurs fois lrépétés;
il regrette suPtout de-voir cjuion comprenne si peu cette ouvre de
la colonisation,, si patriotique et si religieuse. Elle nous sauvera
de bien des misères, elle nous rend-ra nos compatriotes qui alla,.ent
se perdre dans l'émigration -; elle sera un immense bienfait pour
les pères de famille. qui trouveront dans les terres du Nord un
travail assurant l'avenir de leurs enfants.

Les paroisses de Saint-Jacques et de Notre-Dame ont, dans
l'ouvre générale de la colonisation, la mission spéciale de prendre
soin de l'Orphelinat agricole, aussi M. le curé fait-il un appel
pressant.pour demander à ses paroissiens leur argent, leur temps
au profit de cette ouvie; il compte sur leur générosité, il compte
sur leurs démarches incessantes pour grossir le nombre des bien-
faiteurs.

LES ABÔNNE.MENTS.

Nous adressons présentement les comptes de nos abonnés retar-
dataires, avec !ispoir qu'ils accueilleront favorablement notre
demande.

Les amis de la Semaine fleligieuse, en retard dans leur abonne-
ment, comprendront sans peine qu'avec la modique somme de
une piastre, il ne'nous est pas possible, de faire des frais de col-
lection après avoir publié 24 pages' chaque semaine pendant 12
mois, et avoir payé 25 cents d'affranchissement.

Les abonnements sont exigibles d'avance i! -

SUPPRÈSSION DES PRIERES PLYLIQUES EN FRANCE.

Les sénateurs et les députés français réunis én congrès à Ver-
sailles pour réviser ·la constitution, ont terminé leur Suvre il y a
quelques jours.

-Nous ne parlerons pas du triste spectacle que cette assemblée
souveraine a donné: cris, injures empruntées an »plus ·vulgire
langage; insultes, menaces et querelles incessantes, nous nous
contenterons d'insister sur le vote athée qu'elle a émis.

A une très grande majorité,.elle a-décidé que des prières publi-
ques ne seraient plus adressées à Dieu au comniencement de
chaque session. Ce vote iùspire à la Semaine religieuse de Paris les
réflekions suivantes :- ' .

" C'est dans l'intention d'obtenir cette lumière de l'Esprit-Saint,
nécessaire à ceux qui font des lois que l'Assemblée nationalé avait
inscrit dans la. constitution des prières publiqes au comnmen-
cement de chaque session-parlementaire. La France suivaiten cela
lexemple des peuples les plus sérieux et les plus prospères, des
monarchies comme-des républiques, de l'Al.lemagne et de l'Angle-
terre, comme de la-Suisse ou :des Etats-Unis. Mais, non 1 - Il ne faut
plus que-Dieu ilgure dans la Constitution. - Il faut l'oubli de Dieu.



' "11 y a des personnes qui se réjoufisseilt de cela et disent: "l
Vaut mieux qu'il n'y ait pas de situation fausse. Pourquoi prier
pour ceux qui font des lois contre l'Eglise, et qui oppressent la
conscience catholique ? " Est-ce ainsi qu'il faut raisonner ? Non
certes. Quand nous prions, ce n'est pas pour que Dieu bénisse les
projets impies dirigés contre son Eglise, ce n'est pas pour qu'il
donne à ses ennemis le pouvoir de l'opprimer. C'est, au contraire,
pour qu'il éclaire nos législateurs, pour qu'il leur fasse comprendre
quel mal terrible ils font à la«France en arrachant la foi de l'âme
de ses enfants, en empêchant le recrutement de ses ministres, et in-
ventant contre l'Eglise mille petites mesquineries. Qui nous dit
que les prières des chrétiens n'ont pas obtenu l'ajournement de tel
projet, ou l'atténuation de telle mesure. Cela est le secret de Dieu;
mais ce que la loi nous enseigne, c'est l'utilité de nos prières. Il
faudra donc que les vrais chrétiens continuent à faire en leur par-
ticulier les prières que la Constitution n'ordonne plus. Ils conti-
nueront à demander à Dieu qu'il abrège la durée des épreuves
de son Eglise, et qu'il donne aux législateurs de notre pays ce sens
droit, cet esprit d'équité, qui seul peut prodùire des lois utiles à la
patrie. "

LE SAINT-SIÈGE ET L'ALLEMAGNE.

Le MEsSAGER 1E L'EMPIRE, journal prussien, à publié un impor-
tant article sur les légitimes demandes du Saint-Siége. Nous le
reproduisons:

"Les hommes honnêtes eiintelligents de tous les partis s'éton-
nent de voir que le Culturliampf n'est pas encore totalement aboli
en Allemagne. Cependant, cette entreprise a été l'occasion de grands
dommages intérieurs pour cette nation ; et il est certain qu'il n'en
a pas accru la puissance et le crédit à l'étranger.

" Ce qui ajoute à cet étonnement, c'est la considération. des con-
ditions posées par le Siège apostolique, conditions.si justes et sur-
tout si douces! Ce sont les conditions seules auxquelles, d'absolue
nécessité, l'Eglise ne peut renoncer sans manquer à elle-même, à
sa divine institution, aux obligations les plus graves et les plus
essentielles du ministère qui lui a été confié par son" diin Fonda-
teur. Le bon sens et la perspicacité qui distinguent le peuple alle-
mand feront passer cette conviction dans tous les esprits, au seul
expo.sé de ces conditions posées par le Saint-Siège.

" Que demande, en effet, l Saint-Siège?
ccIl demande: ·I° La liberté d'élever et d'instruire le clergé ca-

tholque, -liberté qui appartient de droit à l'Église;
"' lLa liberté du ministère spirituel pour les curés et pour les

prêtres, dans l'administration des sacrements et l'accomplissement
des autres devoirs indispensables pour le salut des âmes. Qui donc



iie ieconatt pas la justice et l'indissoluble nécessité de ce$ deux
demandes ?

La liberté pour l'Eglise d'élever et- d'instruire son clergé.- Il
n'en peut être autrement. Que dirait un gouvernement à qui où
refuserait la faculté de pourvoir à l'instruction et aux qualités re-
quises de ses magistrats, de ses officiers, de ses employés ? Que di-
rait le chef d'une armée, par exemple l'illustre niaréchal de Molkte,
si d'autres l'empêchaient d'enseigner à ses soldats l'art de -la
guerre,et voulaientque ces soldats né pussent passer le nombre d'an-
nées réglementaires dans l'exercice de la vie militaire, mais, au
contraire, dans quelque couvent de Bénédictins ou d'un autre or-
dre religieux, occupés à psalmodier ou à d'autres exercices sembla-
bles ? On crierait à l'impossibilité, à l'absurde, à la prétention de
détruire l'indépendance et la nature même d'un Etat et d'une
armée.

" Eh bien ! l'Eglise n'a pas mi droit moindre ni une moins ur-
gente nécessité de pourvoir à l'éducation et à l'instruction spéciale
de son clergé, elie seule pouvant lajuger avec compétence. C'est un
droit reconnu aux autres religions, aux juifs, aux protestants. On ne
peut le refuser à l'Eglise catholique.

"A sa puissance revient tout ce qui se rapporte directement àla
fin spirituelle ; tout ce qui, par sa nature, tend à cette fin. L'Eglise
ne doit-elle donc pas posséder la pleine liberté d'instruire et d'éle-
ver son clergé, alors que cette éducation se rapporte d'une façon
toute spéciale à la fin spirituelle ? Si l'Eglise a un besoin absolu
de ministres, elle a par là même le besoin absolu de les instruire
et de les élever pour le sacré ministère: instruction et éducation
toutes spéciales, comme aussi est spécial ce ministère. Penser autre-
ment, c'est penser une chose qui répugne à l'être même, à la nature,
à l'essence de la société ecclésiastique.

" Il est vrai qu'en Allemagne on accorde une année pour cette
instruction et cette éducation du clergé. Mais tout le monde voit
que cette prétendue concession est illusoire.* Cette année n'est
même pas suffisante à la moindre partie de ce qui regarde une ins-
truction, qui, sans parler des autres études littéraires et scientifiques
doit embrasser des études difficiles et longues: la théologie dog-
matique,. la théologie morale, l'Ecriture sainte, la liturgie sacrée,
les langues orientales par rapport aux saintes Ecritures, le droit
canon, l'histoire ecclésiastique, la patrologie, l'exégèse, l'éloquence
sacrée, l'archéologie chrétienne, etc., etc. Une année pourra-t-elle
jamais suffire à l'éducation du clergé, "ui est absolument spéciale,
et qui réclame, outre une piété particâlière, toutes les preuves de
l'esprit ecclésiastique, preuves qui ne sont ni peu nombreuses, ni
brèves, iii faciles 1

" De plus, l'Église demande la liberté pour l'exercice du minis-
tère ecclésiastique. Ce ministère, de sa nature et de son essence, se -
rapporte à la fin spirituelle, c'est-à-dire à la sanctification et au sa-
lut des àmes. C'est pourquoi il appartient nécessairement et essen-



4iellenient à l'Eglise ; renoncer à la liberté de ce ministère, serait
s'dpposer à la nàture et à l'institution divine de l'Eglise-ménoe. Quel
Etat pouvrait jamais renoncer à la liberté d'un ministère qui lui est
Èâièrement propre et qui se rapporte à ce qui fornie soif éssénc&
ët sa nattire ? Quel Etat voudrait abandonner à un pouvoir étranger
son devoir et soi droit inaliénable ? Voudrait-il cela, le grand chan·-
belier allemand, au regard de l'empire germanique? En cédant
illème la plus petite par.tie, ne croirait-il pas manquer à son devoir
Uvauit la nation et l'empereur' ?

à On voudrait encore enlever aux ecclésiastiques jusqu'à la li-
berté de célébrer la messe, d'annoncer la parole divine, d'adminis-
trer les sacrements !

" Pourrait-on concevoir un pire esclavage, une plus odieuse per-
sécution ? On refuserait à l'Eglise catholique ce qui appartient sans
conteste aux autres religions. Elle qui seule est vraie et universelle
en serait privée 1

" On voit donc, que les deux 'conditions posées par l'Eglise ne
pourraient être ni plus nécessaires, ni plus justes, ni plus douces.

"Nous avons donc graiide confiance que le jour n'est pas loin
où la sagesse du gouvernement allemand, et le bon sens de la na-
tion, rendront pleine raison aux demandes et à la longanimité du
Siège apostolique."

CEST LEUR MÉTIER.

Un conseiller municipal d'Arles, France, qui a eu le triste cou-
rage-d'abandonner son poste dès l'apparition du choléra, ayat
rencontré un de -ses concitoyens, s'arrêta à causer avec lui.

Il apprit ainsi la visite faite par l'archevéque d'Aix aux cholé-
riques d'Arles·; pu.s que des religieuses, qui ne sont pas d'Arles,
y étaient venues par courage et charité pour soigner les malades.

A ces mots le. conseiller municipal hausse les-épaules et s'écrie:
"Eh! laisse.z-moi ävec vos prêtres et vos- religieuses ; c'ESa' LEUR
MÉTIER

Ainsi ce fier républicain l'avoue; il est des hommes et des
femmes dont c'est le métier de se dévoùer au service de ceux qui
souffrent. On s'en doutait bien, mais on aime à l'entendre dire par
un de ces personnages dont ce n'est par le nMétier et qui le- montrerit
trop.

LA FÊTE DE MARIE

Un libre-penseur radical, M. Tony Revillon, qui vient de faire le



lft4g riqtde du lideîoi, écrivait eti 1867 les lgries suivanes, dati
esquelles, malgré quelque i1exactitudes on trouve une inspi-

ratiori élevée et chrétienne
Paul, Ilion enfant, tu vas allei dans. le jardin etieillir les plus

belles fleurs.
C'est aujourd'hui une grande f'te : la fête de Marié, mère de

Jésus.
Si tu n'as pas dormi sur tes livres d'histoire, Lu sais que le roi

Louis XIII, il y a plus de deux cents ans, choisie le 15 août pour
mettre sa personne et son royaume sous la protection de la sainte
Vierge. Cent ans plus tard, jour pour jour, Louis XV renouvela
le voeu de Louis XIII. Quand Napoléon, tont-puissant, voulut
choisir dans le calendrier une date pour sa fête, il prit la date la
plus populaire et il écrivit son nom au-dessous de celui de Marie.
Mais tous ces hommages, venant de ces grands personnages, ne
,alent pas, pour moi, l'hommage plus humble de toutes les jeunes
1lles et de toutes les mères.

**
Il fut un temps, Paul, où notre pays était bien malheureux. La

Gaule avait été conquise par les Romains qui l'avaient civilisée.
Puis étaient venus des hordes de Barbares qui avaiént battu les
Romains et les Gaulois. Ces Barbares avaient détruit les villes
et s'étaient partagé les terres qu'ils faisaient cultiver par les vain-
Cus.

Quand il n'y eut plus que des maîtres et des esclaves, le désordre
se mit partout. Le vol et le meurtre passèrent à l'état de coutume.
Le puissant opprimait le faible. Le riche dépouillait le pauvre.
Les peuples, écrasés, commençaient i regarder le ciel avec colère
te à blasphémer Dieu.

**

C'est alors que la pensée vint à quelques chrétiens auxquels la
foi commandait- l'espoir, de choisir un intermédiaire entre eux et
le Maître tout-puissant de là-haut.

Tout de suite on prononça le nom de Marie.
N'étaitelie pas femme·? N'était-elle pas mère et mère de Jésus ?
Quis mieux qu'elle, comprendrait les misères des pauvres et des

humbles? Qui mieux qu'elle, serait entendue ?...
L'Eglise se mit à l'ouvre, et la fête de la sainte Vierge vint éclai-

rer de ses rayons la nuit où le monde, entre deux civilisations,
semblait plongé à jamais.

Depuis, les rois ont enccédé aux rois, les dynasties tombées
ont fait place à des dynasties nouvelles ; mais Marie estrestée, elle,
elle est restée pour protéger les faibles, Pour adoucir les forts, pour
inspirer les poètes et les peintres, pour sourire aux jeunes filles et
aux petits enfants,
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Qù*and iu seras plus grand, Lu voyageras. Paul 1h ! bien i.... Tu
retrouveras partout Marie, dans les cathélrales, dans les paluis,
dans les chaumières, dàns les niches des vieilles maisois, sur lès

ponts, au bord des rôutes..., Elle sera représentée, tantôt les mains

jointes levées vers le ciel, tantôt les mains ouvertes tendues vers la

terre, tantôt tenant un enfant dans ses bras... Mais toujours les

chrétiens croyants la salueront.
-Ele prie pour nons, diront-ils en voyant la première figure-
-Elle écoute nôs prières, dirônt-ils en voyant la seconde.
La troisième leur mettra la joie au cœut.
-Est-de qù'une mère n'est pas toute puissante pour son enfant?

Aussi quel empressement à fôtr Marie. C'est à elle qu'on pense
d'abord. La première rose est pour lle; pour elle le premier bleuet;
pour elle encore la'couronne d'épis.

Et lorsqu'on l'admire ainsi, les fleurs à ses pieds, les couronnes
dans ses mains. vètue d'azur et transfigurée, on se reporte par la

pensée à la préface de toute cette gloire.
On revoit l'atelier du charpentier Joseph, l'étable de Bethléem

sous un rocher, la route poudreuse qui mène en Egypte ; on re-

voit le calvaire.
La mère a souffert pour son fils; elle l'a conçu dans la douleur;

elle l'a élevé dans la pauvreté ; elle l'a suivi dans l'exil; elle l'a

vn mourir.
C'est bien votre patronne, ô mères!
Honorez la aussi, jeunes filles, car c'est le modèle de la femme,

non de la femme à la mode qui vit pour elle, mais de la -femme
qui se dévoue aux autres.

Quant à toi, mon ami Paul, prend ce volume de Chateaubuiand,
et lis :

"U Un vaisseau est prêt de périr. L'aumônier remet à chacun

la peine de ses fautes; il adresse au ciel la prière qui dans un tour-

billon, envoie l'esprit du naufrage au dieu des orages. Djà l'O-

céan se creuse pour engloutir les matelots; déjà les vagues, élevant

leurs voix coptre les rochers, semblent commencer les chants fu-
nèbres......Tout à coup un trait de lumière perce la tempête. L'é-

toile des mers, Marie, patronne des mariniers, parait au milieu de

la mer. Elle tient son enfant dans ses bras et calme les flots par
un sourire..."

Ferme le livre, Paul. Le ciel est beau, va cueillir des fleurs
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LA MAMA N DE HUIT ANS.

(Suite.)

La table avait été mise dans une grarde salle, elle était couverte
de vases de fleurs, et décorée dans le. milieu d'une immense coupe
remplie par une belle gerbe de blé, entourée de fougère et de
bruyère.

Pendant que les enfants dinaient, une des filles de la maîtresse
de la maison joua du piano. Nouveau-sujet de bonheur et d'ad-
miration. Rosa oublia de manger ! Sa fourchette tomba de ses
mains, elle écouta avec étonnement, puis avec boiheur. Bientôt
tout son être fut pénétré de cette mélodie qu'elle entendait pour la
première fois, et deux grosses larmes roulèrent sur ses joues.
Larmes heureuses cette fois ! le- premières qu'elle versait !... les
dernières aussi !

Un orage vint déranger les plans de la journée,; on s!en consola;
en regardant les livres d'images, épars sur de petites tables devant
les fenétres de la salle à manger. On joua avec un énorme chien
de/Terre-Neuve, disposé heureusement à se laisser tourmenter et
caresser ; on grimpa jusque sur la grande terrasse qui formait le
toit de la maison, pour y contempler la vue. Quand la pluie cessa,
les barques furent mises en réquisition et ôn se promena sur la
pièce d'eau. La cloche. réunit encore une fois., autour de la grande
table, les heureuses conviées. Le thé était servi, chaque enfant
avait son assiette garnie d'un superbe bouquet.

-Je n'oublierai jamais,-mes chers en faùits; le plaisir que votre
joie innocente m'a causée, leur dit leur aimable protectrice. Aussi
désiré-je avoir toujours.sons les yeux vos figures épanouies. J'ai
prié mon fils de faire vos portraits.

On fit les préparatifs nécessaires pour:photographier le groupe,
et ce fut une surprise de plus Dour elles de voir avec quelle rapi-
dité et quelle perfection leurs traits étaient ainsi reproduits.

ILheureuse journée-était terminée. Le retour fut silencieux;
tous les cours étaient pleins de souvenirs et tous les esprits fatigués
par tant d'émotions nouvelles..

En .entrant, Rosa serra précieusement son bouquet de fleurs.
Je le garderai -toujours, dit-elle. Hélas pauvre enfant I Son

se.ul jour de féte était passé !. Elle n'en devait plus avoir.

IV

Le dimanche.suivaut était le jour fixé pour la visite-de Madam.e.
Wilson et 4e Sophie à. Rosa. Aussi celle-ci fiut-elie levee de bonne
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heure, afin de rendre son ménage digne de cet honneur: ce n'est
pas qu'il ne fût toujours dans un ordre parfait, mais elle voulait
que tous ses petits arrangements fussent terminés avant l'arrivée
de ces dames, qui n'avaient point désigné d'heure. Elle s'habilla
donc bien doucement, afin de ne point réveiller ses frères et sa
soeur, puis alla balayer la cuisine et le corridor, et allumer le feu.
Quand l'eau, qu'elle avait mise dans une cafetière devant la che-
minée, fut chaude, elle entra dans la chambre de son père, et,
voyant qu'il ne dormait plus, lle l'embrassa en lui disant.:

-Eh bien! papa, si vous voulez, je vais commencer par vous
aujourd'hui; comme ce n'est ni atelier ni école, j'ai laissé dormir
les petits.

Elle alla prendre sur une planche de l'armoire, qui se trouvait
aux pieds du lit, une bande et plusieurs compresses, une petite
bouteille et tne éponge, puis versa de l'eau chaude dans une cii-
vette, y laissa tomber quelques gouttes de la bouteille, et se mit en
devoir de panser la jambe malade de son père. Avec quelle pa-
tience, avec quelle douceuraelle défit le bandage qui entourait la
plaie! Une immense ulcère s'étendait tout autour de la jambe,
juste au-dessous du genou., Elle lava avec soin toutes les par-
ties enflammées; posa d'abord de la charpie qu'elle avait enduite
d'onguent, puis une compresse, et banda le tout avec une dextérité
de sœur de charité.

Où puisait-elle donc le courage nécessaire pour conteimpler un
mal aussi hideux ?-Dans son cœur tout plein d'un sain amour
filial. D'où lui venait, à elle si jeune et si inexpérimentée, une
adresse si parfaite ? De son cœur encore. Quand le cœur veut
bien,-non de ce vouldir mou ou capricieux, qui n'a ni courage ni.
constance,-mais de cette volonté ferme et inébranlable qui naît
de la nécessité ou du sentiment du devoir, alors il n'a pas d'âge, il
n'a ni huit ans, ni vingt ans; et il peut tout parce qu'il veut tout.

Que d'enfants, que de grandes personnes eussent reculé devant
l'accomplissement d'un tel devoir! Mais notre chère petite Rosa
ne sent ni crainte ni dégoût. Elle est émue, mais c'est d'une tendre
pitié, et depuis six mois elle ne se lasse point-de sa tâche quotidienne.
Quand le pansement fut fini, elle laissa son père se lever, et s'en
alla puiser de l'eau à la fontaine, qui se trouvait à peu de distance
de la maison. Cette course journalière était un des plus pénibles
ouvrages de l'enfant. Le seau était bien lourd, elle ne pouvait
tout au plus que le soulever en faisant deux pas, puis elle était
forcée de le reposer à terre. Les veines de son cou se gonflaient sous
les efforts qu'elle faisait, et les fortes douleurs de poitrine et de
dos qu'elle éprouvait alors, lui faisaient venir les larmes aux yeux.
Depuis quelque temps déjà, elle sentait ses forces diminuer au
lieu de croître avec l'âge; elle ressentait une fatigue plus grande,
quand il fàllait vaquer aux différents travaux de la maison, faire
leslits, porter sa petite sour, qui ne marchait encore qu'à peine.
, ais elle ne pouvait se plaindre qu'à son père, et elle n'aurait fait
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qu'augmenter les douleurs.du pauvre homme, sans soulager les
siennes: elle aimait mieux se taire et souffrir seule,.
. Elle versa l'eau qu'elle avait rapportée dans un petit baquce,
qu'elle traîna jusque dans le cabinet, où elle couchait avec les en-
fants. Ils étaient éveillés et poussèrefit des cris joyeux quand elle
entra.

-C'est moi le premier, s'écria l'un.
-- Non... Non, habille-moi d'abord, dit l'autre.
.- Moi! moi! fit la toute petite.
Elle les fit tous taire avec un baiser.
-Jacques a commencé hier, c'est à Robert dujourd'hui, dit-elle.

Voilà ton livre d'images, Jacques, regarde-les dans ton- lit. Voici
un morceau de pain pour toi, Baby, mange-le pendant que je lave
Robert.

C'était un tableau digne du pinceau de Téniers.
D'un côté, cette enfant de huit ans, que le manque d'air pur,

une nourriture chétive et un travail forcé avaient empêchée de
grandir, et qui semblait, par sa taille, n'en avoir guère plus que
six, savonnant à tour de bras son petit frère, dont la chemise tom-
bante laissait voir les épaules ror.deset potelées; de l'autre, Jacques,
assis sur le lit et tournant attentivement les feuillets de son livre,
avec ses cheveux blonds,' hérissés en auréole tout autour de sa
téte, et le reflet du soleil à travers les rideaux de serge rouge em-
pourprant ses joues; et, poûr compléter cet intérieur, Caroline, la
tête penchée hors de son berceau pour voir habiller Robert, tenant
d'une main son croûton de pain, et de l'autre, chassant sous son
bonnet, les rebelles boucles brunes qui venaient jusque sur ses
yeux.

D!autres que nous prenaient plaisirà contempler ce naïf tableau.
Madame Wilson et Sophie étaient arrivées, inaperçues, jusqu'à la
porte entrebaillée du cabinet, et étaient restées à regarder le groupe.
Elles étaient parties de chez elles à sept heures et demie,. afin
d'arriver de bonne heure. Madame Wilson avait voulu surpren-
dre Rosa au milieu de ses soins de ménage, pour donner une
leçon et un exemple à Sophie. Elles avaient frappé à plusieurs re-
prises à la première porte, mais Rosa n'avait rien entendu et elles
etaient entrées et parvenues jusqu'au cabinet, où le touchant spec-
tacle qu'elles virent, les- fit s'arrêter. Tout en pensant beaucoup de
bien de sa petite protégée, madame Wilsou n'avait pas imaginé
qu'une si jeune enfant fût capable d'autant de soins, d'attentions,
de patience et de. douceur, que Rosa en montrait, depuis qu'elles
étaient là, à la suivre dans tous ses mouvemen ts. Quand Robert
fut. bien lavé, bien peigné et habillé avec une des blouses neuves
que leur protectrice leur avait données, Rosa appela.Jacgües. Mais
en levant les yeux, elle aperçut Sophie et sa mère, et devint toute
rouge d'étre ainsi surprise au milieu de ses travaux domestiques.

-Bonjour, bonne petite maman, dit madame Wilson, ne soyez
pas confuse, Je suis venué exprès pour vous surprendre, afn qq

s1
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vous fissiez voir à, ma fille comment vous savez vous tirer d'af-
faires. -Continuez tout comme si nous n'étions pas là.

Jacques et Caroline furent bientôt prêts, et madame 'Wilson ex-
igea qu'ils déjeûnassent.

Richards, le père de Rosa, fut bien heureux de voir l'excellente
dame, qui portait tant d'intérêt à sa chère fille et bien flatté d'en-
tendre les éloges qu'elle en fit.

-Mais le déjeûner!... Allons, le déjeuner, repriL madame Wil-
Son.

Sophie fut bien étorinée de voir que Rosa ie mèttait sur la table
ni nappe, ni assiettes, ni fourchettes, ni cuillers, mais qu'elle s'en
allait tout siffinplement dans l'armoire de la cuisine, et en retirait
une miche de pain bis, dont elle coupa, cinqmorcux, de grosseur
inégale, suivant les âges, dotina le plis gros à son père, en distri-
bua trois aux enfants et commença'à mànger le sien.

-Comment, du pain sec! s'écria Sophie. Vous mangez du pain
sec, quand moi je ne trouve jamais, inon déjeûner à mon goût !
J'ai pourtant bien à choisir. Pauvre Rosa! pauvres enfants !

Deux grosses larmes qui i-oulèrent sur ses joues, prouvérent
qu'elle commençait à faire un salutaire retour sur elle-méme, et
que l'exemple lui profitait.

-Je m'en doutais, dit sa mère avec un sourire; et pour que ta
visite, ná bonne Sophie, fût une féte pour nôtre petite amie et sa
famille, j'ai apporté de quoi déjeûner pour tous. MonsieurRichards,
voulez vous avoir la bonté de 'dire à mon domestique 'd'apporter
le panier que j'ai fait mettre dans le coffre de la voiture. Sophie
n'a pris qu'une tasse de lait ce matin, elle partagera avec vous.
' Pendant qu'on appelait le domestique, Sophie s'approcha de sa

mère, d'un air assez inquiet, et lui dit tout bas :
-Est ce que je vais m'asseoir à table avec eux ? Passe encore

pour. Rosa, qui est si gentille, mais sdn père-! N'avez vous donc
j.as vu que son pantalôn .est rapiécé, sa veste déchirée, et ses mains
toutes noires et calleuses ?

Hélas ! hélas-! Sophie n'était pas-guérie.
Sa mère s'était attendue à son objectioi, et ayant préparé avec

intention cette petite leçon d'humilité chrétienne, elle ne lui ré-
pondit qu'en lui mettant dans la main une -image de la Cène,
qu'elle tira de son livre d'heures.

Sophie -la regarda avec étonnement, elle ne-comprenait pas.
*-Notre-Seigneur s'asseyait bien à table avec ses disciples et ses

apôtres. Il était Dieu, et les autres n'étaient pourtant-que des fils
dë pêcheurs. De quel droit rega1rderiez-vous comme au-dessous
de votre grandeur de vous asseoir à la table du pauvre?

(A -suivre.)
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